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pour votre vie ou votre fortune. Défiez-vous-on d'autant plus
qu'elles se couvrent du voile d'une fin honnête qui peut en impo-
ser facilement.

" Sous prétexte de protéger les pauvres ouvriers contre les ri-
ches et les puissants qui voudraient les opprimer, les chefs et
les propagateurs de ces sociétés cherchent à s'élever et à s'enri-
chir aux dépens de ces mêmes ouvriers souvent trop crédules.

" Ils font sonner bien haut les beaux noms de protection mutuelle
" et de charité, pour tenir leurs adeptes dans une agitation conti-
" nuelle et fomenter des troubles, des désordres et des injustices.
"De là résultent pour les pauvres ouvriers deux grands malheurs.
"D'abord ils s'exposent au danger de perdre leur foi, leurs mours
4 et tout sentiment de probité et de justice en faisant société

avec des inconnus qui se montrent nr.lheureusement trop ha-
" biles à leur communiquer leur propre perversité. En second
"lieu, l'on a vu ici, comme aux Etats-Unis, comme en Angleterre

comme en France et partout ailleurs, les tristes fruits de ces
"conspirations contre le repos public. Les pauvres ouvriers n'en

ont retiré qu'une misère plus profonde, une ruine totale des in-
" dustries qui les faisaient vivre ; et quelquefois même, les
"rigueurs de la justice humaine sont venues y ajouter des châti-
"ments exemplaires. "

" Croyez-le donc bien, N. T. C. F., lorsque vos pasteurs et vos
"confesseurs cherchent à vous détourner de ces sociétés, ils se
"montrent vos véritables et sincères amis ; vous seriez bien aveu-
"gles si vous méprisiez leurs avis pour prêter l'oreille à des
"étrangers, à des inconnus qui vous flattent pour vous dépouiller
"et qui vous font de séduisantes promesses pour vous précipiter
"dans un abîme, d'où ils se garderont bien de vous aider à sortir."

A ces causes eL le saint nom de Dieu invoqué, Nous réglons et
ordonnons ce qui suit :

1. Le présent mandement sera lu le premier dimanche après la
réception, dans toutes les églises et chapelles de paroisses et de
missions où se fait l'office public ;

2. Après cette publication on récitera à genoux un Pater et un
Ave pour la conversion de tous ceux qui ont eu le malheur de
s'engager dans une société défendue par l'Eglise.

Donné à Québec, sous notre seing, le sceau de l'archidiocèse et le
contre-seing de notre Secrétaire, le dix-neuf avril mil huit cent
quatre-ving-six.

† E.-A. ARCEl. DE QUEBEC.
Par Monseigneur,
C. A. MAnOIS, Ptre,

Secrétaire.


